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MODALITES PRATIQUES 
 

Cet appel à projets sera mis en ligne sur le site internet  
www.rhone-alpes.ecologie.gouv.fr 

 
L’information pourra être relayée par les partenaires, différents sites spécialisés ou 

de structures locales le désirant 
 

Pour tout renseignement, contacter la mission Rhône 
Anne-Laure Soleilhavoup : 04 37 48 37 43 

Magali Dupont : 04 37 48 36 28 
Ou l’adresse  : equipe.rhone@developpement-durable.gouv.fr 

 
 

Calendrier  : 
 

28 octobre 2008 : lancement de l’appel à projet  

12 janvier 2009 : date limite de dépôt des dossiers 

26 janvier 2009 :  sélection des projets par le jury 

fin février 2009 :  dépôt des compléments aux dossiers retenus en vue 
de leur instruction auprès de chaque financeur 

mars-avril 2009 : délibération des instances financières du Plan Rhône 
(CTTI et CPI) 

mai 2009 : démarrage des projets financés 

 
les dossiers seront déposés auprès de la DIREN Rhône Alpes sous format 

papier (1 exemplaire) et électronique (format WORD.doc) à l’adresse ci-dessous : 
 

DIREN Rhône-Alpes / Mission Rhône 
208 bis, rue Garibaldi 69422 Lyon cedex 03 

 
et  

 
equipe.rhone@developpement-durable.gouv.fr 
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1. Contexte et objectifs de l’appel à projets  

Le volet inondations du Plan Rhône a retenu dans ses axes stratégiques la réduction de la 
vulnérabilité des occupants des zones inondables. En ce qui concerne les activités agricoles, 
il s’agit d’adapter les exploitations pour les rendre moins sensibles à l’inondation afin de 
permettre leur maintien en zone inondable. 

Sur le Rhône aval, la chambre régionale d’agriculture PACA et les chambres d’agriculture de 
la Drôme, l’Ardèche, les Bouches du Rhône, le Gard et le Vaucluse, avec la contribution de 
Territoire Rhône, ont réalisé entre janvier 2006 et avril 2008 un travail de diagnostic de la 
vulnérabilité des exploitations. Ce travail a abouti à la réalisation des guides de diagnostic de 
la vulnérabilité des exploitations, ainsi qu’à une analyse de l’agriculture en zone inondable 
sur le Rhône aval. Ces deux documents sont joints à l’appel à projet. 

Les mesures techniques proposées dans ce travail ont ainsi été validées par les instances 
du Plan Rhône et les financeurs ont priorisé les zones qui doivent faire l’objet de la mise en 
œuvre d’actions de réduction de la vulnérabilité. 

Les partenaires du volet inondations lancent le présent appel à projets qui formalise leurs  
priorités, afin de faire émerger des actions de réduction de la vulnérabilité agricole sur des 
territoires jugés prioritaires de part leur exposition à l’aléa. L’objectif de cet appel à projets 
est de retenir des porteurs de projets qui mettront en œuvre les actions de sensibilisation, 
conseil et diagnostic sur des territoires ciblés, afin d’aboutir à des propositions 
opérationnelles de travaux sur les exploitations, présentées sous forme d’un projet de 
territoire. Ces actions sont détaillées dans la suite du document. 

L’ambition des partenaires est de lancer une dynamique importante sur les territoires ciblés 
afin d’aboutir à une réduction significative de la vulnérabilité agricole de part les travaux qui 
seront entrepris à terme. 

 

2. Champ de l’appel à projets  

2.1. Caractéristiques des projets attendus 
 
En vue d’atteindre l’objectif de réduction de la vulnérabilité, les projets retenus doivent 
comprendre : 
 

- une phase de sensibilisation / formation des agriculteurs concernés ; 

- la réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité1 pour un maximum 
d’exploitations du territoire concerné. Une estimation du nombre d’agriculteurs 
visés devra être donnée dans la proposition. Les diagnostics devront 
déboucher sur une proposition d’actions actée par l’agriculteur ; 

- une communication tout au long du projet ; 

- l’identification et la conception des mesures devant être mises en œuvre 
collectivement dans un souci de cohérence et d’économie d’échelle. Seront 
prises en compte au minimum la création d’aires de repli et l’organisation des 
stockages en dehors de la zone inondable. Indiquer dans la proposition les 
réalisations collectives qu’il est prévu d’étudier ; 

                                                
1 Ce diagnostic sera réalisé avec le guide de diagnostic de vulnérabilité développé sur la Loire et 
adapté par Territoire Rhône et les chambres d’agriculture au contexte du Rhône aval. Ce guide sera 
mis à disposition gratuitement des porteurs de projets, sur la base d’un exemplaire par exploitation 
agricole participant au projet. 
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- un accompagnement auprès de chaque exploitation concernée pour la mise 
en œuvre des mesures de type organisationnel (plans d’urgence, gestion de 
l’exploitation,…). Indiquer dans la proposition le nombre de mesures 
organisationnelles qu’il est prévu d’accompagner. Ces mesures seront 
obligatoirement réalisées avant tout dossier individuel pour des travaux sur 
exploitations ; 

- un bilan comportant une synthèse de la démarche réalisée et des résultats 
obtenus, une présentation des travaux (types et quantité) susceptibles d’être 
engagés et incluant une estimation des coûts ; 

- une proposition pour l’animation de la phase travaux et le montage des 
dossiers. 

 
Les porteurs de projets devront présenter dans leur proposition l’organisation pressentie 
(incluant les partenariats) et les résultats escomptés pour ces différentes étapes. Ils 
préciseront le territoire qui sera ciblé en argumentant leur proposition (logique hydraulique, 
logique de filière,….). Cette organisation devra permettre que la mise en œuvre des mesures 
concrètes dans les exploitations volontaires puisse être engagée dans un délai de 12 mois à 
compter du démarrage du projet, soit mi 2010. 
 
 
Il est précisé que l’appel à projets ne comprend pas l’aide au montage des dossiers 
individuels des agriculteurs. Ces dossiers seront produits ultérieurement de manière 
individuelle, mais dans le cadre organisationnel global et cohérent qui aura été mis en place 
grâce aux actions réalisées dans le présent appel à projets par les porteurs candidats et 
retenus. Ils seront instruits par les services instructeurs du volet inondations du Plan Rhône. 
 

2.2. Les territoires concernés 
 
Les projets porteront sur les territoires du Rhône aval exposés aux inondations les plus 
fréquentes dans la situation actuelle et dans la situation prévue à l’issue des réalisations du 
pré-schéma Rhône aval. 
 
Les secteurs retenus sont les suivants : 
 

- secteurs exposés actuellement pour une crue fréquente et restant exposés pour une 
crue fréquente en état projet, 

 
- secteurs exposés actuellement pour une crue fréquente et exposés pour une crue 

moyenne ou rare en état projet, 
 

soient les plaines de : Printegarde, Montélimar, Donzère-Mondragon, Caderousse, 
Sauveterre, île de la Barthelasse, Boulbon-Vallabrègues, Montfrin-Théziers. Grande 
Camargue, ségonaux du Rhône de Beaucaire à la mer, Petite Camargue, Camargue gardoise. 

Voir les cartes en annexe 2 qui délimitent précisém ent ces secteurs. 
 
 
Toute exploitation exposée aux inondations du Rhône  située même partiellement  dans 
ces secteurs pourra être intégrée aux projets et se ra éligible à des financements. 
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2.3. Les actions financées 
  
Les porteurs de projets devront apporter un autofinancement de 20% à justifier dans leur 
proposition. 
 
Les aides apportées dans le cadre du présent appel à projets sont détaillées dans le tableau 
ci-dessous : 
 

��������	
��
�� � �
�����	���������
���
�� � ���	�
������ �

Accompagnement global  
sensibilisation, information, 
formation, réalisation des 
diagnostics par exploitation 

80 % maximum, dont 50% de 
FEDER  
�

Identification et conception 
des mesures devant être 
mises en œuvre 
collectivement  
 

Notamment pour les zones de 
repli, la prise en compte des 
enjeux agricoles dans les plans 
communaux de sauvegarde, 
éventuellement l’organisation 
des stockages en dehors de la 
zone inondable. 
Sont pris en compte les coûts  
de diagnostic et d’animation  

80 % maximum, dont 50% de 
FEDER ��

Animation pour la mise en 
œuvre des mesures de type 
organisationnel  

Notamment pour : plan 
d'urgence, programme de 
remise en route de 
l'exploitation, plan familial de 
mise en sûreté, mesures 
relatives à la gestion de 
l’exploitation (organisation des 
stockages, organisation des 
travaux sur parcelle) 

80 % maximum, dont 50% de 
FEDER���

 
 
 
Les aides sont attribuées dans le cadre du plan Rhône et les bénéficiaires devront en 
respecter les critères de sélection suivants : 
 

- les hypothèses concernant l’aléa devront s’appuyer sur les orientations du pré-schéma 
Rhône aval afin de prendre en compte la situation actuelle et une situation projet, 

- indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques, pouvant être réutilisés 
pour des démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône, 

- montrer la conformité avec les orientations du volet « qualité des eaux, ressources et 
biodiversité » du plan Rhône, 

- privilégier des méthodes intégrant des critères environnementaux. 
 

La réalisation des travaux ne fait pas partie du présent appel à projets et fera l’objet de 
demandes de subvention ultérieures par les maîtres d’ouvrage. Sont cependant précisées en 
annexe 3, pour information, les aides dont ils pourront bénéficier.  
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2.4. Les porteurs de projet 
 
Peuvent répondre à cet appel à projets : 
 

- les chambres consulaires ; 
- les organisations professionnelles agricoles  ; 
- les collectivités territoriales ; 
- tout groupement des structures identifiées ci-dessus ; 
- tout groupement comprenant une ou plusieurs des structures identifiées ci-

dessus et en sus d’autres acteurs. 
 
Il ne sera pas retenu plus d’un porteur de projet sur un même territoire : une approche 
globale par territoire sera donc à privilégier, pouvant nécessiter la constitution de 
partenariats. 
 

3. Etapes de la procédure de l’Appel à Projets  
 

3.1. Contenu des dossiers 
 
Le contenu des dossiers est précisé en annexe 1. 

3.2. Modalités de dépôts des dossiers  
 
Le dossier de candidature (cf. annexe 1) devra être transmis : 
 

- sous format électronique à l’adresse equipe.rhone@developpement-durable.gouv.fr 
  

- et sous format papier à l’adresse « DIREN Rhône-Alpes / Mission Rhône 208 bis, 
rue Garibaldi 69422 Lyon cedex 03 », 

 
au plus tard le 12 janvier 2009 . Un accusé de réception sous forme électronique sera 
envoyé en retour. 
 
Peut être ajouté à ce dossier de candidature tout document apportant des précisions sur le 
projet que le candidat jugera utile pour l’évaluation du dossier. 
 
Une réunion d’information des candidats potentiels se tiendra à la DIREN le 12 décembre 
2008, afin de répondre aux questions relatives à l’appel à projets.  

3.3. Examen des dossiers  
 
Les dossiers seront examinés par un jury composé de la DIREN Rhône-Alpes, de l’Agence 
de l’eau RMC, de la DRAF Rhône-Alpes, des Régions PACA, LR et RA et des Conseils 
généraux,  DDE et DDAF des départements 07, 13, 26, 30 et 84. 
 
 
Le jury se réunira dans un délai de 15 jours après clôture du délai de remise des dossiers, 
soit le 26 janvier 2009 et indiquera à chaque candidat au plus tard une semaine après si son 
projet a été retenu. 
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Le jury se réserve la possibilité de solliciter le porteur de projets pour toute information 
complémentaire sur sa proposition. 

3.4. Décision de financement et de paiement 
 
Les étapes inhérentes à l’attribution (depuis la réception de la demande d’aide financière) et 
au versement des aides s’inscrivent dans le cadre habituel des aides du volet inondations du 
plan Rhône (voir le site de la DIREN www.rhone-alpes.ecologie.gouv.fr rubrique Plan Rhône 
/ Financements) 
 
A l’issue du jury, les porteurs de projets retenus devront déposer une demande de 
subvention à chaque financeur concerné. Pour les aides du FEDER et de l’Etat, ce dossier 
sera à déposer auprès du service instructeur départemental. 
 
La durée maximum d’attribution des aides est de 2 a ns à compter du démarrage du 
projet. 
 
Les porteurs de projets sont informés que les actions (mesures sur exploitations et mesures 
collectives) qui seront définies suite aux accompagnements et animations menés dans le 
cadre du présent appel à projets  feront l’objet de demandes de subventions ultérieures 
portées par les maîtres d’ouvrage concernés (les exploitants agricoles ou autres - une 
demande globale par maître d’ouvrage). 
 

3.5. Calendrier prévisionnel 
 

28 octobre 2008 : lancement de l’appel à projet  

12 janvier 2009 : date limite de dépôt des dossiers 

26 janvier 2009 :  sélection des projets par le jury 

fin février 2009 :  dépôt des compléments aux dossiers retenus en vue de 
leur instruction auprès de chaque financeur 

mars-avril 2009 : délibération des instances financières du Plan Rhône 
(CTTI et CPI) 

mai 2009 : démarrage des projets financés 

4. Critères d’évaluation  
 
 
Les projets seront sélectionnés par le jury en fonction des éléments suivants (sans préjuger 
de l’ordre de priorité) : 
 

- l’étendue des résultats escomptés et notamment l’ampleur prévisionnelle des 
agriculteurs et des autres bénéficiaires potentiels d’aides directes mobilisés ; 

- l’adéquation aux attendus de l’appel à projets ; 
- la qualité et la pertinence du projet ; 
- le caractère exemplaire et reproductible du projet ; 
- le réalisme du budget prévisionnel et l’adéquation des moyens mis à 

disposition avec les résultats escomptés ; 
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Il n’est pas fixé de nombre maximum de projets pouvant être retenus par le jury.  
 

5. Références  
 
Les documents suivants sont joints à l’appel à projets : 
 

- note de synthèse validée par le COPIL du 14 avril 2008. 
 
 
Les rapports de l’étude réalisée par les chambres d’agriculture sur le Rhône aval pourront 
également être transmis sur demande à la DIREN Rhône-Alpes. 
 
Les guides de diagnostic de vulnérabilité seront disponibles début 2009.
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6. ANNEXE 1 – DOSSIER DE CANDIDATURE  

 
 

 
 

IDENTIFICATION DU PORTEUR DE PROJET 
 DEMAN 
N° Siret : |__||__||__||__||__||__||__||__||__||__| |__||__||__||__| 
 
Statut juridique : 
 
Raison sociale : 
 
Appellation commerciale : (le cas échéant) 
 
Adresse : 
Code postal : |__||__| |__||__| |__|  
Commune : 
 
Nom et prénom du responsable du projet : 
Fonction du responsable de projet : 
Téléphone du responsable du projet : |__||__| |__||__| |__||__| |__||__| |__||__| | 
N° de télécopie du responsable du projet : |__||__|  |__||__| |__||__| |__||__| |__||__|  
Courriel du responsable du projet : 

 
IDENTIFICATION DU OU DES PARTENAIRES EVENTUELS  

(à reproduire autant de fois que nécessaire) 
 DEMAN 
 
Nom :  
 
Statut juridique : 
 
Adresse : 
Code postal : |__||__| |__||__| |__|  
Commune : 
 
Nom et prénom du représentant pour le projet : 
Fonction du représentant pour le projet : 
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DESCRIPTION DU PROJET 
 

Localisation du projet :  
 
Description du territoire concerné  et des enjeux agricoles (nombre d’exploitations, types de 
productions) 
 
Nature et descriptif du projet  : 
 
Intitulé : 
 
Présentation détaillée et argumentée  de l’opération (actions envisagées, durée du projet, 
calendrier…) : 
détailler le projet par phase (animation, diagnostic, mise en œuvre,...) 
 
Objectifs visés et impact prévu du projet (nombre d’agriculteurs mobilisés, types d’actions 
collectives envisagées,…) : 
 
 
Organisation : 
 
Préciser l’équipe et les compétences mobilisées par le porteur de projets,  les partenaires 
éventuels, l’organisation, les maîtrises d’ouvrage ‘secondaires’ envisageables (mise en 
œuvre des mesures sur exploitation, de certaines mesures collectives,…) 
 
Evaluation : 
 
Formuler des propositions relatives à l’évaluation du projet (résultats obtenus, l’impact sur 
l’évolution des comportements, les points positifs et les points à améliorer) à travers 
quelques indicateurs clefs. 
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CALENDRIER PREVISIONNEL DU PROJET :  
 
Dates prévisionnelles (mois, année) de début de projet : 
Dates prévisionnelles (mois, année) de fin de projet : 

 
Postes de dépenses 

prévisionnelles 
Période prévisionnelle de 

mise en oeuvre 
Dépense prévisionnelle 
correspondante, en € 

   
   
   

Total des dépenses 
prévues en € 

  

 
BUDGET PREVISIONNEL DU PROJET  

 
Investissements matériels et immatériels 

 
Nature de l’investissement 

Montant 
prévisionnel HT 

en € 
Investissements immatériels   
 Animation, mobilisation  
 Etude, diagnostic  
 Sensibilisation, Communication  
 Frais généraux  
 Autres,…  
Investissements matériels   
 détailler  
   
Totaux HT en €   

 
COUTS DE PERSONNEL (LE CAS ECHEANT)  

 
Nature de 

l’intervention 
prévue 

Nombre 
d’intervenants 

Temps prévisionnel 
 (en jours) 

Montant 
prévisionnel en€ 

    
    
    

Totaux HT en €    
 

PLAN DE FINANCEMENT  PREVISIONNEL DU PROJET  
(pour la partie dont le porteur de projets est maît re d’ouvrage) 

 
Financeurs sollicités Montant en € HT 

Europe (FEDER)  
Etat  
Région  
Département  
Agence de l’Eau  
Sous-total financeurs publics  
Autofinancement  
Autres  
Sous-total financeurs   

Total Coût du projet  



 

 13

7. ANNEXE 2 – CARTE DES TERRITOIRES ELIGIBLES  
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8. ANNEXE 3 – TRAVAUX ELIGIBLES A LA SUITE DE L’APP EL A PROJET  
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